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No. 53518 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Colombia 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Colombia concerning 
Financial Cooperation in the Project “Environmental Sector Reform Programme, 
Phase I”. Bogotá, 25 June 2015 and 21 July 2015 

Entry into force:  21 July 2015 by the exchange of the said notes  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 11 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Colombie 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et la République de Colombie concernant la coopération 
financière pour le projet « Programme de réforme du secteur de l'environnement, 
Phase I ». Bogota, 25 juin 2015 et 21 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  21 juillet 2015 par l'échange desdites notes  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53519 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Zambia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Zambia concerning Financial Cooperation in 2014. 
Lusaka, 12 November 2015 

Entry into force:  12 November 2015 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Zambie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de Zambie concernant la coopération financière en 2014. Lusaka, 
12 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  12 novembre 2015 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

23 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53520 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Tunisia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Tunisia concerning Financial Cooperation in 2013. 
Tunis, 11 September 2015 

Entry into force:  16 February 2016 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Arabic, French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Tunisie 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République tunisienne 2013. Tunis, 11 septembre 
2015 

Entrée en vigueur :  16 février 2016 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  arabe, français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

23 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53521 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Digital Management, Inc. (DOCPER-AS-127-01) (VN 290)”. 
Berlin, 25 February 2016 

Entry into force:  25 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Digital Management, Inc. (DOCPER-AS-127-01) (VN 290) ». Berlin, 
25 février 2016 

Entrée en vigueur :  25 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

23 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53522 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Organization of the Islamic Conference 

Headquarters Agreement between the Kingdom of Belgium and the Organisation of the 
Islamic Conference. Brussels, 4 February 2011 

Entry into force:  1 March 2016, in accordance with article 33  
Authentic texts:  Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 22 March 2016 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Organisation de la Conférence islamique 

Accord de siège entre le Royaume de Belgique et l'Organisation de la Conférence islamique. 
Bruxelles, 4 février 2011 

Entrée en vigueur :  1er mars 2016, conformément à l'article 33  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

22 mars 2016 
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No. 53523 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Ethiopia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Federal Democratic Republic of Ethiopia concerning Financial 
Cooperation in 2015. Addis Ababa, 16 December 2015 

Entry into force:  16 December 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Éthiopie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République fédérale démocratique d'Éthiopie concernant la coopération financière 
en 2015. Addis-Abeba, 16 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  16 décembre 2015 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

1er mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53524 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Nigeria 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Federal Republic of Nigeria concerning Financial Cooperation in 
2009 and 2013. Abuja, 21 December 2015 

Entry into force:  21 December 2015 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 11 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Nigéria 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République fédérale du Nigéria concernant la coopération financière en 2009 et 
2013. Abuja, 21 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  21 décembre 2015 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53525 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Decypher Technologies, Ltd. (DOCPER-AS-129-01) (VN 293)”. 
Berlin, 25 February 2016 

Entry into force:  25 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Decypher Technologies, Ltd. (DOCPER-AS-129-01) (VN 293) ». Berlin, 
25 février 2016 

Entrée en vigueur :  25 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

23 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53526 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “L-3 National Security Solutions, Inc. (DOCPER-AS-128-01) 
(VN 291)”. Berlin, 25 February 2016 

Entry into force:  25 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « L-3 National Security Solutions, Inc. (DOCPER-AS-128-01) (VN 291) ». 
Berlin, 25 février 2016 

Entrée en vigueur :  25 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

23 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53527 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Jacobs Technology, Inc. (DOCPER-AS-96-01) (VN 550)”. 
Berlin, 29 September 2015 

Entry into force:  29 September 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 23 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Jacobs Technology, Inc. (DOCPER-AS-96-01) (VN 550) ». Berlin, 
29 septembre 2015 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

23 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53528 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 
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Secrétariat en matière de publication.  
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Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3114, I-53530 

 59 

No. 53530 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Niger 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of the Niger regarding Technical Cooperation in 2013/2014. 
Niamey, 11 December 2015 

Entry into force:  11 December 2015 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Niger 

Accord de coopération technique entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Niger 2013/2014. Niamey, 
11 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  11 décembre 2015 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

4 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3114, I-53531 

 61 

No. 53531 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mexico 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United Mexican States concerning 
Financial Cooperation. Mexico City, 11 November 2015 and 27 November 2015 

Entry into force:  27 November 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mexique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON THE 
RECOGNITION OF DIPLOMAS, DEGREES AND PERIODS OF STUDY IN 
HIGHER EDUCATION 

The Government of the Federal Republic of Germany, of the one part, and the Government of 
the French Republic, of the other part, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Reaffirming their commitment under the Treaty of 22 January 1963 between the Federal 
Republic of Germany and the French Republic on German-French cooperation and their desire to 
promote special relations between their States,  

Reaffirming their commitment under the Lisbon Convention on the Recognition of 
Qualifications concerning Higher Education in the European Region, signed at Lisbon on 
11 April 1997 and in force in the States of both Parties,  

Considering the European Higher Education Area that the Bologna Process aims to build, on 
the basis of the Bologna Declaration of 19 June 1999 and subsequent ministerial communiqués, 
and considering the interest shared by the European Ministers responsible for Higher Education in 
facilitating and encouraging mobility within that area,  

Considering the tradition of cooperation and exchange between the higher education 
establishments of the Federal Republic of Germany and of the French Republic, which is reflected 
in the conclusion of numerous agreements,  

Considering the need to update: 
– The Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the French Republic on exemptions from study periods, examinations and 
diplomas for admission to university studies in the partner country in sciences, humanities and 
social sciences, signed at Bonn on 10 July 1980; 

– The Exchange of Letters between the Government of the Federal Republic of Germany and 
the Government of the French Republic concerning the extension to economic, management, 
political and legal sciences of the Agreement of 10 July 1980 on exemptions from periods of 
study, examinations and diplomas in sciences, humanities and social sciences, concluded at 
Frankfurt am Main on 27 October 1986; 

- The Supplementary Agreement between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the French Republic on the application of the French-German 
Intergovernmental Agreement of 10 July 1980 on exemptions from periods of study, examinations 
and diplomas for admission to university studies in the partner country in sciences, humanities and 
social sciences, in the form of an Exchange of Letters signed at Weimar on 19 September 1997;  

Have agreed to the following, while respecting the autonomy of higher education institutions 
in matters of recognition: 
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Article 1. Purpose of the Agreement 

(1) The aim of this Agreement shall be to facilitate the mutual recognition of diplomas, 
degrees and periods of study in higher education for the purpose of access to and continuation of 
higher education, including the preparation of doctoral studies. 

(2) Nothing in this Agreement shall affect the provisions governing access to, and practice 
of, regulated professions in the States of the two Parties. 

Article 2. Scope and definitions  

(1) The institutions of higher education (“établissements d’enseignement supérieur”), for the 
purposes of this Agreement, shall be: 

1. In the French Republic, all educational institutions providing post-baccalaureate 
training leading to a diploma or degree conferred under the authority of the State: universities 
and colleges and also post-baccalaureate classes in high schools (preparatory classes for the 
“grandes écoles” (specialized institutions of higher education), higher technician 
departments); 

2. In the Federal Republic of Germany, all public educational institutions that are 
institutions of higher education within the meaning of the laws of the Länder and all 
institutions that are not public but whose status as institutions of higher education is 
recognized by the competent ministry. 
(2) The institutions of higher education to which this Agreement shall apply pursuant to 

paragraph 1 are referred to as: 
1. For the French Republic, in a list prepared by the Ministry of Higher Education 

which is published on the “France” page of the ENIC-NARIC network website under the 
heading “Recognized Higher Education Institutions” (ENIC: European Network of 
Information Centres, NARIC: National Academic Recognition Information Centres). 

In the French education system, the status of the diploma takes precedence over the status 
of the institution. The ENIC-NARIC France Centre can complete the information found in the 
list prepared by the Ministry of Higher Education upon the request of the German authorities 
on a case-by-case basis. 

2. For the Federal Republic of Germany, in a list of the “Hochschulrektorenkonferenz” 
(Conference of Rectors of Higher Education Institutions) which is published on the 
“Germany” page of the ENIC-NARIC network website under the heading “Recognized 
Higher Education Institutions”. 
(3) 1. For the French Republic, the term “diplomas” within the meaning of this Agreement 

shall include diplomas issued under the authority of the State, namely: 
(a) Degrees directly awarded by the State; 
(b) Diplomas awarded by institutions accredited for this purpose by the Minister 

responsible for higher education; 
(c) The title of “Ingénieur diplômé” awarded by authorized State institutions upon 

consultation with the “Commission des titres d’ingénieur” (CTI); 
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(d) Diplomas endorsed by the Minister responsible for higher education (“diplômes 
revêtus du visa”) and issued by private or consular institutions recognized by the 
State and registered on a properly established official list. 

In most cases, the field of training is mentioned in the title of the diploma. 
2. For the French Republic, the degrees are formal recognition of the various levels of 

higher education common to all fields of training and which correspond to the main baselines 
of the European Higher Education Area. The degrees are conferred on the holders of the 
higher education diplomas referred to in article 2, paragraph 3, subparagraph 1, of this 
Agreement. 

These are: 
(a) The baccalaureate, which marks the end of secondary education and gives 

access to higher education; 
(b) The “licence” (bachelor’s degree) (180 European credits under the European 

Credit Transfer and Accumulation System – ECTS), which corresponds to the 
first level of the European Higher Education Area (also referred to as “premier 
cycle” in French); 

(c) The “Master” (master’s degree) (300 ECTS credits), which corresponds to the 
second level of the European Higher Education Area (also referred to as 
“deuxième cycle” in French); 

(d) The “Doctorat” (doctoral degree), which corresponds to the third level of the 
European Higher Education Area (also referred to as “troisième cycle” in 
French). 

3. In addition, there are intermediate diplomas coming between the degrees referred to 
in article 2, paragraph 3, subparagraph 2, of this Agreement, which are recognized by ECTS 
credits: 

(a) The “Diplôme d'études universitaires générales” (general university diploma – 
DEUG), equivalent to 120 ECTS credits; 

(b) The “Brevet de technicien supérieur” (higher technical diploma – BTS), 
equivalent to 120 ECTS credits; 

(c) The “Diplôme universitaire de technologie” (university technology diploma – 
DUT), equivalent to 120 ECTS credits; 

(d) The “maîtrise” (master’s degree), equivalent to the first 60 ECTS credits 
acquired after the “licence”. 

(4) For the purposes of this Agreement, diplomas and degrees in the Federal Republic of 
Germany shall mean university degrees awarded on the basis of the laws on higher education 
institutions in accordance with the examination regulations of the higher education institutions and 
diplomas awarded to holders of a “Staatsprüfung” (State examination), equivalent to university 
degrees. 

These are: 
1. The “Bachelor” or “Bakkalaureus” degree, a university degree that corresponds to 

the first level of the European Higher Education Area (180 - 240 ECTS credits); 
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2. the “Master” or “Magister” degree, a university degree corresponding to the second 
level of the European Higher Education Area (60 - 120 ECTS credits; at least 300 ECTS 
credits together with a first-level diploma; 

3. The “Diplom” degree of the “Fachhochschulen” (universities of applied sciences), a 
university degree equivalent to 240 ECTS credits, and also the State teacher proficiency 
examinations (“Staatsprüfungen für Lehrämter”), equivalent to 180 - 240 ECTS credits, which 
are diplomas corresponding to the first level of the European Higher Education Area; 

4. The “Diplom” and “Magister Artium” degrees awarded by universities and 
equivalent institutions of higher education, along with the “Staatsprüfungen”, equivalent to 
300 ECTS credits, which are degrees corresponding to the second level of the European 
Higher Education Area; 

5. The “Doktorgrad” (doctoral degree), a university degree that corresponds to the third 
level of the European Higher Education Area. 
(5) For the purposes of this Agreement, periods of study are periods of study completed as 

part of a course of study leading to one of the diplomas or degrees identified in paragraphs 3 and 4 
of this article and certified by the institution of higher education. 

Article 3. Access to higher education 

(1) The German “Zeugnis der Allgemeinen Hochschulreife” (general university entrance 
certificate) and the French “baccalauréat”, which may be awarded jointly in the context of specific 
courses of study (such as the “AbiBac”), are reciprocally recognized for access to higher 
education. The German “Zeugnis der Fachhochschulreife” (university of applied science entrance 
certificate) offers the same access to studies as the French “baccalauréat professionnel”. 

(2) This Agreement shall not affect regulations which restrict access to certain courses and 
institutions in both countries (numerus clausus) or which allow for special selection procedures 
(institution-specific competitive examinations). 

Article 4. Recognition of diplomas and degrees for further study 

Diplomas and degrees shall be recognized for further study as follows, while respecting the 
autonomy of higher education institutions: 

1. The French “licence” and the German “Bachelor” degree, equivalent to 180 ECTS 
credits, shall enable students to apply for a master’s degree in the higher education institutions of 
both Parties. 

2. Holders of the French diplomas “brevet de technicien supérieur” (BTS) and “diplôme 
universitaire de technologie” (DUT), equivalent to 120 ECTS credits, may be admitted to German 
higher education institutions during their “Bachelor” degree course. 

3. The French “maîtrise” master's degree, which is equivalent to the first 60 ECTS credits 
acquired after the “licence” bachelor’s degree, and the German “Bachelor” degree, carrying 240 
ECTS credits, along with the “Diplom” degrees of the German “Fachhochschulen” or the 
diplomas of the higher education institutions of the same level, shall enable students to apply for 
enrolment in a master’s degree or to attend a master’s degree course in the higher education 
institutions of both Parties. 
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To illustrate this article, a table is attached for information purposes. This table is not a 
binding component of this Agreement. 

Article 5. Admission to the doctoral degree 

(1) Holders of a French national master’s degree or another French degree conferring a 
master’s degree equivalent to 300 ECTS credits may be admitted to doctoral programmes at 
German institutions of higher education under the conditions set forth in the relevant doctoral 
study regulations. 

(2) Holders of a German “Master” or “Magister” degree carrying a total of 300 ECTS credits 
or a “Diplom” or “Magister Artium” degree obtained at an equivalent university or higher 
education institution, and also holders of a German “Staatsprüfung” in accordance with paragraph 
4, subparagraph 4, of article 2 of this Agreement, may be admitted, in French higher education 
institutions, to courses of study leading to a doctoral degree in accordance with the legislative and 
regulatory conditions in force in the host institution of higher education. 

Article 6. Recognition and validation of periods of study 

(1) At the request of the person concerned, periods of study shall be recognized for the 
pursuit of studies in the same or a related field under the conditions provided for by the regulations 
in force at the host institution of higher education. These shall be validated on the basis of the 
ECTS credits obtained. 

(2) Periods of study carried out in the “classes préparatoires aux grandes écoles” (preparatory 
classes in the specialized institutions of higher education – CPGE) may be validated by the host 
institution of higher education up to a level of 120 ECTS credits. 

(3) A course of study validated with 180 ECTS credits as part of a formally recognized 
course leading to an engineering degree (“ingénieur diplômé”) or an officially certified degree 
(“diplôme revêtu du visa”) shall entitle the student to apply for enrolment in a master’s degree 
course at an institution of higher education in the Federal Republic of Germany. 

Article 7. Standing Committee of experts and information centres 

(1) A Standing Committee of experts shall be established to consider all matters arising in 
the application of this Agreement. The Committee’s task shall be to ensure the proper application 
of the Agreement, to transmit information on changes in the field of higher education for both 
Parties and, where necessary, to propose amendments and additions to the Agreement. 

(2) Each Party shall appoint up to six members of the Committee. The Parties shall transmit 
the lists of members appointed to the Committee through the diplomatic channel. 

(3) The Committee shall meet upon request from one of the two Parties. It shall meet at least 
once every two years and the place of the meeting shall be agreed upon through the diplomatic 
channel. 

(4) The services responsible for information on the institutions of higher education, diplomas 
and degrees covered by this Agreement shall be, for the Federal Republic of Germany and for the 
French Republic, the ENIC-NARIC centres. 
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Article 8. Entry into force 

(1) This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last diplomatic note by 
which the Contracting Parties notify each other that the domestic procedures necessary for its 
entry into force have been completed. 

(2) Upon the entry into force of this Agreement, the following shall cease to have effect: 
– The Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 

Government of the French Republic on exemptions from periods of study, examinations and 
diplomas for admission to university studies in the partner country in sciences, humanities and 
social sciences, signed at Bonn on 10 July 1980; 

– The Exchange of Letters between the Government of the Federal Republic of Germany and 
the Government of the French Republic concerning the extension to economic, management, 
political and legal sciences of the Agreement of 10 July 1980 on exemptions from periods of 
study, examinations and diplomas in sciences, humanities and social sciences, concluded at 
Frankfurt am Main on 27 October 1986; 

– The Additional Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Government of the French Republic on the application of the French-German 
Intergovernmental Agreement of 10 July 1980 on exemptions from periods of study, examinations 
and diplomas for admission to university studies in the partner country in sciences, humanities and 
social sciences, in the form of an Exchange of Letters, signed at Weimar on 19 September 1997. 

Qualifications acquired before the entry into force of this Agreement which satisfied the 
conditions laid down by the regulations then in force shall, however, remain subject to the 
provisions of those Agreements. 

Article 9. Duration 

This Agreement is concluded for a period of five years from the date of its entry into force. It 
shall be renewable by tacit consent for further periods of one year. Each of the Parties may 
terminate it through the diplomatic channel six months prior to the expiry date. 

DONE at Berlin on 31 March 2015 in duplicate in the German and French languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[SIGNED] 

For the Government of the French Republic: 
[SIGNED] 
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ANNEX TO THE AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
ON THE RECOGNITION OF DIPLOMAS, DEGREES AND PERIODS OF STUDY IN 
HIGHER EDUCATION 

Comparison of German and French diplomas and degrees 
 

 
Federal Republic of Germany 

 
ECTS credits 

 
French Republic 

Promotion 
 
 
 
 
 

Doctorat 
 
 
 
 
 
 
 

 Master2  
 
 
 

 300                  300 
 
 
 
 240                  240 

 

Master4 
 

 
 

Maîtrise    

   
 

 210  

         Bachelor1   180                  180       Licence3 

 
 

 
 

                          120 
 
 

DEUG, DUT, BTS 
 
 
 
 
 

 

Hochschulreife  Baccalauréat 



Volume 3114, I-53539 

 115 

 
1. The “Diplom” of a “Fachhochschule” (240 ECTS credits) and State teacher proficiency 

examinations (“Staatsprüfungen für ein Lehramt”) (180, 210 or 240 ECTS credits) confer the same 
entitlements as the “Bachelor” in terms of access to the “Master” course. 

2. The “Diplom” and “Magister” awarded by universities and equivalent institutions, and 
also the “Staatsprüfungen” (300 ECTS credits) confer the same entitlements as the “Master” in 
terms of access to doctoral studies (“Promotion”). 

3. The “Licence” and the “Licence professionnelle” confer the “Licence” degree. 
4. The master’s degree, equivalent to 300 ECTS credits, is conferred on holders of certain 

diplomas. The diplomas conferring this degree are established by decree of the ministry 
responsible for higher education (“diplôme national de master” – national master’s degree, “titre 
d’ingénieur diplômé” – title of graduate engineer, and so forth).  
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No. 53540 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Mission Essential Personnel, LLC (DOCPER-AS-126-01) 
(VN 289)”. Berlin, 25 February 2016 

Entry into force:  25 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 11 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Mission Essential Personnel, LLC (DOCPER-AS-126-01) (VN 289) ». 
Berlin, 25 février 2016 

Entrée en vigueur :  25 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53541 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-10) (VN 254)”. 
Berlin, 18 December 2015 

Entry into force:  18 December 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 11 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-10) (VN 254) ». Berlin, 
18 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  18 décembre 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53542 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Leidos, Inc. (DOCPER-AS-125-01) (VN 287)”. Berlin, 
11 February 2016 

Entry into force:  11 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 11 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Leidos, Inc. (DOCPER-AS-125-01) (VN 287) ». Berlin, 11 février 2016 

Entrée en vigueur :  11 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53543 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Tasc, Inc. (DOCPER-AS-80-04) (VN 82)”. Berlin, 11 February 
2016 

Entry into force:  11 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 11 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Tasc, Inc. (DOCPER-AS-80-04) (VN 82) ». Berlin, 11 février 2016 

Entrée en vigueur :  11 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53544 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Nigeria 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Federal Republic of Nigeria concerning Financial Cooperation 
(Grant) in 2015. Abuja, 21 December 2015 

Entry into force:  21 December 2015 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 11 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Nigéria 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République fédérale du Nigéria concernant la coopération financière (subvention) 
en 2015. Abuja, 21 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  21 décembre 2015 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

11 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53545 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Intelligence Communications and Engineering, Inc. 
(DOCPER-AS-131-01) (VN 457)”. Berlin, 18 December 2015 

Entry into force:  18 December 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne      – « Intelligence Communications and Engineering, Inc. 
(DOCPER-AS-131-01) (VN 457) ». Berlin, 18 décembre 2015 

Entrée en vigueur :  18 décembre 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53546 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “General Dynamics Information Technology 
(DOCPER-AS-71-01) (VN 454)”. Berlin, 30 November 2015 

Entry into force:  30 November 2015, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « General Dynamics Information Technology (DOCPER-AS-71-01) 
(VN 454) ». Berlin, 30 novembre 2015 

Entrée en vigueur :  30 novembre 2015, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53547 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-13) (VN 455)”. 
Berlin, 11 February 2016 

Entry into force:  11 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Cubic Applications, Inc. (DOCPER-AS-03-13) (VN 455) ». Berlin, 
11 février 2016 

Entrée en vigueur :  11 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53548 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing 
Analytical Support Services for the United States Forces stationed in the Federal 
Republic of Germany – “Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-20) (VN 419)”. 
Berlin, 25 February 2016 

Entry into force:  25 February 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 March 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi 
d'exemptions et d'allocations aux entreprises chargées de fournir des services d'appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale 
d'Allemagne – « Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-20) (VN 419) ». Berlin, 
25 février 2016 

Entrée en vigueur :  25 février 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 mars 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
L’INDE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la République de 
l’Inde, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et en vue de promouvoir la coopération 
économique entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur les revenus prélevés pour le compte d’un 
État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
meubles ou immeubles et les impôts sur le montant global des rémunérations et salaires versés par 
les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont : 
a) En Finlande : 

i) Les impôts étatiques sur le revenu (valtion tuloverot ; de statliga 
inkomstskattema) ; 

ii) L’impôt sur les sociétés (yhteisöjen tulovero ; inkomstskatten för samfund) ; 
iii) L’impôt communal (kunnallisvero ; kommunalskatten) ; 
iv) L’impôt ecclésiastique (kirkollisvero ; kyrkoskatten) ; 
v) L’impôt perçu par retenue sur les intérêts (korkotulon lähdevero ; källskatten på 

ränteinkomst) ; et 
vi) L’impôt perçu par retenue sur le revenu des non-résidents (rajoitetusti 

verovelvollisen lähdevero ; källskatten för begransat skattskyldig) ; 
(ci-après dénommés « impôt finlandais ») ;  

b) En Inde : l’impôt sur le revenu et toute surtaxe à cet impôt ; 
 (ci-après dénommés « impôt indien »). 
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4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou par essence 
analogue qui seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications de fond apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute autre zone 
contiguë aux eaux territoriales de la République de Finlande dans laquelle, en vertu 
de la législation finlandaise et conformément au droit international, peuvent 
s’exercer les droits de la Finlande en matière d’exploration et d’exploitation des 
ressources naturelles des fonds marins et de leur sous-sol et des eaux surjacentes ; 

b) Le terme « Inde » désigne le territoire de l’Inde et comprend les eaux territoriales et 
l’espace aérien situé au-dessus, ainsi que toute zone maritime sur laquelle l’Inde 
exerce des droits souverains, d'autres droits et sa juridiction, en vertu de la législation 
indienne et conformément au droit international, y compris la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer ; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés, des 
groupements de personnes et toute autre entité considérée comme imposable en vertu 
de la législation fiscale en vigueur dans les États contractants concernés ; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins de l’imposition ; 

e) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, la République de Finlande ou la République de l’Inde ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) Le terme « ressortissant », s’agissant d’un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité de cet État contractant ; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 
h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme étant l’autorité compétente ; 
ii) En Inde, le Ministre des finances du Gouvernement de l’Inde ou son 

représentant autorisé ; 
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j) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt finlandais ou indien, mais ne 
comprend pas les montants dus en raison d’une omission ou d’un manquement 
concernant les impôts auxquels le présent Accord s’applique ou qui représentent une 
pénalité ou une amende imposée en rapport avec ces impôts ; 

k) Le terme « exercice » désigne : 
i) En Finlande, « l’année fiscale » telle qu’elle est définie par la législation fiscale 

de la Finlande, concernant l’impôt sur le revenu ; 
ii) En Inde, l’année financière commençant le premier jour du mois d’avril. 

2. Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente, le 
sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État en ce qui concerne les impôts auxquels 
s’applique l’Accord, le sens que lui attribue le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résidence 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution 
(enregistrement) ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à 
toutes ses subdivisions politiques, à tous ses organismes officiels et à toutes ses collectivités 
locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt 
dans cet État contractant que pour les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants déterminent d’un commun accord l’État dont la personne est considérée comme étant 
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un résident aux fins du présent Accord, en tenant compte du lieu de constitution de la personne, de 
son siège de direction effective et de tout autre aspect pertinent. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. Un établissement stable comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; 
f) Un point de vente ; 
g) Un entrepôt lié à une personne qui fournit des services de stockage à d’autres ; 
h) Une ferme, plantation ou autre lieu où des activités agricoles, forestières, de 

plantation ou autres activités similaires sont exercées ; 
i) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à 

l’extraction de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier de construction, un projet d’assemblage ou de montage ou des activités 
de supervision liées à ce projet, mais seulement si ce chantier, ce projet ou ces 
activités durent plus de six mois ; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 
l’intermédiaire d’employés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet 
ou un projet connexe) sur le territoire d’un État contractant pendant une période ou 
des périodes totalisant plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage ou d’exposition ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 
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f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale 
résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette 
personne entreprend pour l’entreprise, si cette personne : 

a) Dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si 
elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne 
permettraient pas de considérer cette installation fixe d’affaires comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe ; ou 

b) Ne dispose pas de tels pouvoirs, mais exploite habituellement dans le premier État un 
stock de biens ou de marchandises utilisé pour procéder régulièrement à des 
livraisons pour le compte de l’entreprise ; 

c) Reçoit habituellement des commandes dans le premier État mentionné, intégralement 
ou presque intégralement pour l’entreprise elle-même. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes dans le territoire de cet autre État ou 
si elle y assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant 
d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d’un 
tel agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette 
entreprise, il n’est pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires ainsi que les 
biens immobiliers, le cheptel et l'équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 
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l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres 
ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne au 
propriétaire de ces actions ou de ces parts sociales un droit de jouissance de biens immobiliers 
détenus par la société, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de 
l’affermage ou de toute autre forme d’exercice de ce droit de jouissance sont imposables dans 
l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où cet 
établissement stable est situé, soit ailleurs, conformément aux dispositions et sous réserve des 
limitations de la législation fiscale de cet État. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les 
sommes qui seraient, le cas échéant, versées (autres que le remboursement des frais encourus) par 
l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme 
redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets, de savoir-faire, ou 
d’autres droits, ou comme commission ou autres charges pour des services précis fournis ou pour 
une activité de direction ou, sauf dans le cas d’entreprises bancaires, comme intérêts sur des 
sommes prêtées à l’établissement stable. De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des 
bénéfices d’un établissement stable, des sommes (autres que le remboursement des frais) portées 
par l’établissement stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses 
autres bureaux, comme redevances, droits ou autres paiements analogues pour l’usage de brevets, 
de savoir-faire, ou d’autres droits, ou comme commission ou autres charges pour des services 
précis fournis ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, 
comme intérêts sur des sommes prêtées au siège de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres 
bureaux. 
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4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
différentes composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État où se trouve le port d’attache de ce navire, 
ou, à défaut de port d’attache, dans l’État dont l’exploitant du navire est un résident. 

3. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’utilisation, de l’entretien et 
de la location de conteneurs (y compris les remorques, les chalands et le matériel pour le transport 
de conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises en trafic international ne sont 
imposables que dans cet État, sauf si lesdits conteneurs sont utilisés pour le transport de biens ou 
de marchandises uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant. 

4. Aux fins du présent article, les intérêts sur des fonds directement associés à l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs en trafic international sont considérés comme étant des bénéfices 
provenant de l’exploitation de ces navires et aéronefs s’ils font partie intégrante de cette 
exploitation, et les dispositions de l’article 11 ne s’appliquent pas à ces intérêts. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État ; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
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convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices si cet autre État 
estime cet ajustement justifié. Pour calculer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres 
dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % 
du montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 ; 
a) Les intérêts provenant d’Inde ne sont imposables qu’en Finlande s’ils sont payés : 

i) À l’État de Finlande ou à une collectivité locale ou un organisme officiel qui lui 
est rattaché ; 

ii) Au Finnish Fund for Industrial Cooperation Ltd. (FINNFUND), au Finnish 
Export Credit ou au FINNVERA, qui sont entièrement ou principalement 
détenus par l’État de Finlande, ou à toute autre institution similaire dont il 
pourra être convenu par les autorités compétentes des États contractants ; 

b) Les intérêts provenant de Finlande ne sont imposables qu’en Inde s’ils sont payés : 
i) Au Gouvernement de l’Inde, à l’une de ses subdivisions politiques, à l’une de 

ses collectivités locales ou à l’un de ses organismes officiels ; 
ii) À la Reserve Bank of India, à l’Export-Import Bank of India ou à la National 

Housing Bank, qui sont entièrement ou principalement détenues par le 
Gouvernement de l’Inde, ou à toute autre institution similaire dont il pourra être 
convenu par les autorités compétentes des États contractants ; 

c) Les intérêts provenant, dans un État contractant, d’un prêt garanti par l’un des 
organismes mentionnés ou visés à l’alinéa a) ou b) et payés à un résident de l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur et notamment les revenus tirés de fonds publics et d’obligations d’emprunt, 
y compris les primes et lots attachés à ces titres, fonds et obligations. Les pénalités pour paiement 
tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 
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7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances et honoraires pour services techniques 

1. Les redevances ou honoraires pour services techniques générés dans un État contractant 
et payés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances ou honoraires pour services techniques sont aussi imposables 
dans l’État contractant de la source et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % 
du montant brut des redevances ou honoraires pour services techniques. 

3.    a) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques et les films ou bandes utilisés pour les émissions radiophoniques 
ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin 
ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour 
l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique, ou encore pour des informations ayant trait à une expérience acquise 
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

b) Le terme « honoraires pour services techniques » utilisé dans le présent article 
désigne les paiements de toute nature, autres que ceux mentionnés aux 
articles 14 et 15 du présent Accord, effectués en contrepartie de services de gestion, 
de services techniques ou de services de consultants, y compris la fourniture de 
services de personnel technique ou autre. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances ou des honoraires pour services techniques, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant source des redevances ou des honoraires pour services techniques, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des redevances ou honoraires pour services techniques s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances ou les honoraires pour services techniques sont considérés comme 
provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même ou bien une subdivision 
politique, une collectivité locale ou un résident de cet État. Cependant, lorsque le droit ou le bien 
pour lequel les redevances sont payées est exploité à l’intérieur d’un État contractant ou que les 
honoraires pour services techniques sont liés à des services fournis à l’intérieur d’un État 
contractant, ces redevances ou honoraires pour services techniques sont considérés comme 
provenant de l’État dans lequel le droit ou le bien est exploité ou dans lequel les services sont 
fournis. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances ou des honoraires pour services techniques, 



Volume 3114, I-53554 

 302 

qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, dispose dans un État contractant d’un 
établissement stable ou d’une base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances 
ou honoraires pour services techniques a été contracté et qui supportent la charge de ces 
redevances ou honoraires pour services techniques, ces redevances ou honoraires pour services 
techniques sont considérés comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés au paragraphe 2 de l’article 6 et situés dans l’autre État contractant, ou de parts d’une société 
dont l’actif est principalement constitué de tels biens, sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant 
de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette 
base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de conteneurs (y 
compris les remorques, les chalands et le matériel pour le transport de conteneurs) utilisés pour le 
transport de biens ou de marchandises ne sont imposables que dans cet État, sauf si ces conteneurs 
sont utilisés pour le transport de biens ou de marchandises uniquement entre des points situés dans 
l’autre État contractant. 

5. Les gains issus de l’aliénation de participations autres que celles visées au paragraphe 1 
dans une société qui est un résident d’un État contractant sont imposables dans cet État 
contractant. 

6. Les gains issus de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire de 
l’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant de nature 
analogue ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les cas suivants, où ces revenus sont 
aussi imposables dans l’autre État contractant : 
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a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État ; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
12 mois commençant ou s’achevant au cours de l’exercice fiscal considéré ; en ce 
cas, seule la fraction des revenus qui est tirée de ses activités exercées dans cet autre 
État est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire est présent dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes 
n’excédant pas 183 jours au total au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant au cours de l’exercice fiscal considéré ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout organisme 
analogue d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
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qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou 
musicien, ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif 
sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si la visite 
dans cet État est entièrement ou principalement financée par des fonds publics de l’autre État 
contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, les 
revenus sont imposables conformément aux dispositions de l’article 7, de l’article 14 ou de 
l’article 15, suivant le cas. 

Article 18. Pensions, rentes et paiements analogues 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments analogues versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur ne 
sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 19, les pensions versées et autres versements effectués, que ce soit sous 
forme de versements périodiques ou de compensation forfaitaire, accordés au titre de la législation 
sur la sécurité sociale d’un État contractant ou au titre de tout autre régime organisé par un État 
contractant à des fins de protection sociale, ou toute autre rente payable dans un État contractant, 
sont imposables dans cet État. 

3. Le terme « rente » employé dans le présent article s’entend d’une somme déterminée 
payable à une personne physique périodiquement à échéances fixes à titre viager ou pendant une 
période déterminée ou déterminable, en vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en 
contrepartie d’une prestation adéquate et entière en argent ou appréciable en argent (autres que des 
services fournis). 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques, l’un de ses 
organismes officiels ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre 
de services fournis à cet État, à cette subdivision, à cet organisme ou à cette collectivité 
ne sont imposables que dans cet État ; 

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si 
la personne physique est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services en 

question. 
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2. a) Toute pension payée par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques, 
un de ses organismes officiels ou une de ses collectivités locales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 
services fournis à cet État, à cette subdivision, à cet organisme ou à cette collectivité est 
imposable uniquement dans cet État. 

 b) Toutefois, ladite pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3.  Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires, aux 
autres rémunérations analogues et aux pensions au titre de services fournis dans le cadre d’une 
activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou l’un de ses organismes officiels ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants et stagiaires 

1. Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou un apprenti dans le secteur commercial, 
technique, agricole ou forestier ; qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un 
État contractant, résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour couvrir ses frais de séjour, d’études ou de 
formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition que ces sommes proviennent de 
sources situées en dehors de cet État. 

2. Un étudiant dans une université ou dans un autre établissement d’enseignement supérieur 
dans un État contractant ou un stagiaire dans le secteur commercial, technique, agricole ou 
forestier qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans l’autre État contractant, un 
résident du premier État contractant et qui séjourne dans l’autre État pour une période continue ne 
dépassant pas 183 jours, n’est pas imposable dans cet autre État pour la rémunération des services 
fournis dans cet État, à condition que les services soient liés à ses études ou à sa formation et que 
la rémunération constitue des gains nécessaires à son entretien. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu du résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne 
sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments du 
revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents du 
présent Accord et qui proviennent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 



Volume 3114, I-53554 

 306 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation finlandaise relative à l’élimination des 
doubles impositions internationales (sans en affecter le principe général), les doubles impositions 
sont éliminées comme suit en Finlande : 

a) Lorsqu’un résident de la Finlande reçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, sont imposables en Inde, la Finlande, sous réserve 
des dispositions de l’alinéa b) du présent paragraphe, admet en déduction de l’impôt 
finlandais sur le revenu de cette personne un montant égal à l’impôt indien payé en 
vertu de la législation indienne et conformément au présent Accord, calculé par 
référence au même revenu à partir duquel l’impôt finlandais est calculé ; 

b) Les dividendes payés par une société qui est un résident de l’Inde à une société qui 
est un résident de la Finlande et qui détient directement au moins 10 % des actions 
donnant droit au vote dans la société distributrice sont exonérés de l’impôt 
finlandais. 

2. En Inde, les doubles impositions sont éliminées de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident de l’Inde reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables en Finlande, l’Inde admet en déduction de l’impôt sur le revenu 
de ce résident un montant égal à l’impôt payé en Finlande. Cette déduction ne peut toutefois 
dépasser la partie du montant de l’impôt, calculé avant déduction, imputable, le cas échéant, aux 
revenus imposables en Finlande. 

3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant perçoit sont exonérés de l’impôt dans cet État contractant, 
celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce 
résident, prendre en considération les revenus exonérés. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en matière de résidence. Cette disposition s’applique aussi, nonobstant les 
dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à 
accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et 
réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres 
résidents. La présente disposition ne peut être interprétée comme empêchant un État contractant 
d’imposer les bénéfices d’un établissement stable qu’une société de l’autre État contractant a dans 
le premier État à un taux d’imposition supérieur à celui qui est applicable aux bénéfices d’une 
société similaire du premier État contractant, ni comme étant contraire aux dispositions du 
paragraphe 3 de l’article 7. 
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3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident, ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme au 
présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités elles-
mêmes ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 
précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents (notamment sous forme de documents ou de copies certifiées de 
documents) pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne 
relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, 
de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition 
qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. Ces échanges de renseignements ne sont pas 
restreints par les dispositions des articles premier et 2. 
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2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organismes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par 
le paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par la supervision de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus par l’autorité 
compétente sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa pratique 
administrative normale ou de celles de l’autre État contractant ; 

c) De fournir des informations qui risquent de divulguer un secret commercial, 
industriel ou professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient pas aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. 

Article 26. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement des 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article premier et l’article 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » utilisée dans le présent article désigne une somme due au 
titre des impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 
leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition 
correspondante n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel ces États 
contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement 
ou de conservation afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu des lois de cet 
État et due par une personne qui, à cette date-là, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 
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recouvrement, cette créance fiscale doit, à la demande de l’autorité compétente de cet État, être 
acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État contractant. Cette 
créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa législation 
applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts, comme si la créance en question 
était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance doit, à la demande de l’autorité compétente de cet État, être acceptée 
aux fins d’adoption de mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre État 
contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance 
fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 
de cet autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou aux organismes administratifs de cet 
État. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme créant ou accordant un 
droit à de telles procédures devant un tribunal ou un organisme administratif de l’autre État 
contractant. 

7. Lorsque, à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant, en 
vertu du paragraphe 3 ou 4, et avant que l’autre État n’ait recouvré et transmis le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 
du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une 
personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son 
recouvrement ; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 
du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement ; 

les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités compétentes 
de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ; 
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c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 
raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont à sa 
disposition en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative ; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 
État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être 
tirés par l’autre État contractant. 

Article 27. Limitation des avantages 

1. Une personne qui est un résident d’un État contractant et tire un revenu de l’autre État 
contractant n’a pas le droit de bénéficier de l’exonération prévue dans le présent Accord si le but 
principal ou l’un des objectifs principaux d’une personne concernée par la création ou la cession 
de ces éléments de revenu était de profiter des dispositions du présent Accord. 

2. Pour procéder à la détermination aux termes du paragraphe 1, les autorités compétentes 
ont le droit de tenir compte, entre autres facteurs, le montant et la nature des revenus, les 
circonstances dans lesquelles ils ont été obtenus, l’intention déclarée des parties à la transaction et 
l’identité et la résidence des personnes qui en droit ou en fait, directement ou indirectement, 
contrôlent ou bénéficient effectivement i) des revenus ou ii) des personnes qui sont des résidents 
de l’État contractant ou des États contractants et qui sont concernés par le versement ou la 
réception desdits revenus. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient par écrit, par voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par leurs législations respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1, et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 

a) En Finlande : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus le 

1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle l’Accord entre en 
vigueur, ou après cette date ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur les revenus, pour les impôts dus pour 
tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit celle au 
cours de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou après cette date ; 

b) En Inde : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants versés ou 

crédités le 1er avril de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle l’Accord 
entre en vigueur, ou après cette date ; 
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ii) En ce qui concerne les impôts sur les revenus, pour tout exercice fiscal 
commençant le 1er avril de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle 
l’Accord entre en vigueur, ou après cette date. 

3. La Convention tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et 
sur la fortune entre la République de Finlande et la République de l’Inde, signée à Helsinki le 
10 juin 1983, modifiée par le Protocole signé à New Delhi le 9 avril 1997 (ci-après dénommé « la 
Convention de 1983 »), cesse de produire ses effets pour ce qui est des impôts relevant du présent 
Accord, conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article. La Convention de 
1983 est abrogée à la dernière date à laquelle il produit des effets, conformément à la disposition 
précédente du présent paragraphe. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États contractants. 
Chacun des États contractants peut dénoncer l’Accord par la voie diplomatique en donnant un 
préavis de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant l’expiration 
d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Dans ce 
cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 

a) En Finlande : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus le 

1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le préavis a été 
notifié, ou après cette date ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur les revenus, aux impôts à recouvrer 
pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit 
celle au cours de laquelle le préavis a été notifié, ou après cette date ; 

b) En Inde : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants versés ou 

crédités le 1er avril de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le préavis 
a été notifié, ou après cette date ; 

ii) En ce qui concerne les impôts sur les revenus, pour tout exercice fiscal 
commençant le 1er avril de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le 
préavis a été notifié, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à New Delhi, le 15 janvier 2010, en double exemplaire en langues finnoise, suédoise, 

anglaise et hindi, les quatre textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[TERHI HAKALA] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[S. S. N. MOORTHY] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE L’INDE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Au moment de procéder à la signature de l’Accord entre la République de Finlande et la 
République de l’Inde tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles 
font partie intégrante de l’Accord. 

 
I. S’agissant des articles 5 et 6 
En vertu de la législation fiscale finlandaise, les revenus provenant d’exploitations agricoles 

ou forestières sont traités comme des revenus de biens immobiliers. Par conséquent, les revenus 
provenant d’activités agricoles ou forestières pratiquées en Finlande sont considérés, en ce qui 
concerne la Finlande, aux fins de l’Accord, comme des revenus provenant de biens immobiliers 
visés à l’article 6 de l’Accord. 

 
II. S’agissant des articles 10, 11 et 12 
Il est convenu que si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, un accord ou une 

convention entre l’Inde et un État membre de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques prévoit que l’Inde exonère d’impôt les dividendes, intérêts, redevances ou honoraires 
pour services techniques (de manière générale ou pour des catégories spécifiques de dividendes, 
intérêts, redevances ou honoraires pour services techniques) provenant de l’Inde, ou réduit l’impôt 
perçu en Inde sur ces dividendes, intérêts, redevances ou honoraires pour services techniques (de 
manière générale ou pour des catégories spécifiques de dividendes, intérêts, redevances ou 
honoraires pour services techniques) à un taux inférieur à celui prévu au paragraphe 2 de 
l’article 10, au paragraphe 2 de l’article 11 ou au paragraphe 2 de l’article 12 de l’Accord, cette 
exonération ou ce taux réduit est rendu applicable aux dividendes, intérêts, redevances ou 
honoraires pour services techniques (de manière générale ou pour des catégories spécifiques de 
dividendes, intérêts, redevances ou honoraires) générés en Inde et dont le bénéficiaire effectif est 
un résident de la Finlande ainsi qu’aux dividendes, intérêts, redevances ou honoraires pour 
services techniques générés en Finlande et dont le bénéficiaire effectif est un résident de l’Inde, 
dans les mêmes conditions que si cette exonération ou ce taux réduit avaient été mentionnés dans 
ces paragraphes. L’autorité compétente de l’Inde informe sans délai l’autorité compétente de la 
Finlande que les conditions d’application du présent paragraphe sont remplies et émet une 
notification à cet effet pour l’application de cette exonération ou de ce taux réduit. 

 
III. S’agissant de l’ensemble du texte, il est entendu que le terme « organisme officiel » utilisé 

dans l’Accord s’entend de toute personne morale de droit public créée par la législation d’un État 
contractant et dans laquelle seuls l’État lui-même ou l’une de ses collectivités locales ont un 
intérêt. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à New Delhi, le 15 janvier 2010, en double exemplaire en langues finnoise, suédoise, 

anglaise et hindi, les quatre textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[TERHI HAKALA] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[S. S. N. MOORTHY]  





Volume 3114, I-53555 

 315 

No. 53555 
____ 

 
Finland 

 

and 
 

Poland 

Convention between the Republic of Finland and the Republic of Poland for the avoidance 
of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income. 
Helsinki, 8 June 2009 

Entry into force:  11 March 2010, in accordance with article 26  
Authentic texts:  English, Finnish and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Finland, 9 March 2016 
 
 
 

Finlande 
 

et 
 

Pologne 

Convention entre la République de Finlande et la République de Pologne tendant à éviter la 
double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu. 
Helsinki, 8 juin 2009 

Entrée en vigueur :  11 mars 2010, conformément à l'article 26  
Textes authentiques :  anglais, finnois et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Finlande, 9 mars 

2016 



Volume 3114, I-53555 

 316 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3114, I-53555 

 317 

 



Volume 3114, I-53555 

 318 

 



Volume 3114, I-53555 

 319 

 



Volume 3114, I-53555 

 320 

 



Volume 3114, I-53555 

 321 

 



Volume 3114, I-53555 

 322 

 



Volume 3114, I-53555 

 323 

 



Volume 3114, I-53555 

 324 

 



Volume 3114, I-53555 

 325 

 



Volume 3114, I-53555 

 326 

 



Volume 3114, I-53555 

 327 

 



Volume 3114, I-53555 

 328 

 



Volume 3114, I-53555 

 329 

 



Volume 3114, I-53555 

 330 

 



Volume 3114, I-53555 

 331 

 



Volume 3114, I-53555 

 332 

 



Volume 3114, I-53555 

 333 

 



Volume 3114, I-53555 

 334 

 



Volume 3114, I-53555 

 335 

[ TEXT IN FINNISH – TEXTE EN FINNOIS ] 

 



Volume 3114, I-53555 

 336 

 



Volume 3114, I-53555 

 337 

 



Volume 3114, I-53555 

 338 

 



Volume 3114, I-53555 

 339 

 



Volume 3114, I-53555 

 340 

 



Volume 3114, I-53555 

 341 

 



Volume 3114, I-53555 

 342 

 



Volume 3114, I-53555 

 343 

 



Volume 3114, I-53555 

 344 

 



Volume 3114, I-53555 

 345 

 



Volume 3114, I-53555 

 346 

 



Volume 3114, I-53555 

 347 

 



Volume 3114, I-53555 

 348 

 



Volume 3114, I-53555 

 349 

 



Volume 3114, I-53555 

 350 

 



Volume 3114, I-53555 

 351 

 



Volume 3114, I-53555 

 352 

[ TEXT IN POLISH – TEXTE EN POLONAIS ] 

 



Volume 3114, I-53555 

 353 

 



Volume 3114, I-53555 

 354 

 



Volume 3114, I-53555 

 355 

 



Volume 3114, I-53555 

 356 

 



Volume 3114, I-53555 

 357 

 



Volume 3114, I-53555 

 358 

 



Volume 3114, I-53555 

 359 

 



Volume 3114, I-53555 

 360 

 



Volume 3114, I-53555 

 361 

 



Volume 3114, I-53555 

 362 

 



Volume 3114, I-53555 

 363 

 



Volume 3114, I-53555 

 364 

 



Volume 3114, I-53555 

 365 

 



Volume 3114, I-53555 

 366 

 



Volume 3114, I-53555 

 367 

 



Volume 3114, I-53555 

 368 

 



Volume 3114, I-53555 

 369 

 



Volume 3114, I-53555 

 370 

 



Volume 3114, I-53555 

 371 

 



Volume 3114, I-53555 

 372 

 



Volume 3114, I-53555 

 373 

 



Volume 3114, I-53555 

 374 

 



Volume 3114, I-53555 

 375 

 



Volume 3114, I-53555 

 376 

 



Volume 3114, I-53555 

 377 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

La République de Finlande et la République de Pologne, 
Désireuses de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenues de ce qui suit :  

 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur les revenus prélevés pour le compte 
d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total, ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont : 
a) En Finlande : 

i) Les impôts étatiques sur les revenus (valtion tuloverot; de statliga 
inkomstskatterna) ; 

ii) L’impôt sur les revenus des sociétés (yhteisöjen tulovero; inkomstskatten för 
samfund) ; 

iii) L’impôt communal (kunnallisvero; kommunalskatten) ; 
iv) L’impôt ecclésiastique (kirkollisvero; kyrkoskatten) ; 
v) L’impôt retenu à la source sur les intérêts (korkotulon lähdevero; källskatten på 

ränteinkomst) ; et 
vi) L’impôt retenu à la source sur le revenu des non-résidents (rajoitetusti 

verovelvollisen lähdevero; källskatten för begränsat skattskyldig) ; 
(ci-après dénommés « impôt finlandais ») ; 

b) En Pologne : 
i) L’impôt sur le revenu personnel (podatek dochodowy od osób fizycznych) ; et 
ii) L’impôt sur les revenus des sociétés (podatek dochodowy od osób prawnych) 
(ci-après dénommés « impôt polonais »). 



Volume 3114, I-53555 

 378 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute autre zone 
contiguë aux eaux territoriales de la République de Finlande dans laquelle, en vertu 
de la législation finlandaise et conformément au droit international, peuvent 
s’exercer les droits de la Finlande en matière d’exploration et d’exploitation des 
ressources naturelles des fonds marins et de leur sous-sol et des eaux surjacentes ; 

b) Le terme « Pologne » désigne la République de Pologne et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le territoire de la République de Pologne et toute autre zone 
contiguë aux eaux territoriales de la République de Pologne dans laquelle, en vertu 
de la législation polonaise et conformément au droit international, peuvent s’exercer 
les droits de la Pologne en matière d’exploration et d’exploitation des ressources 
naturelles des fonds marins et de leur sous-sol ; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes ; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

e) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale ; 
f) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

suivant le contexte, la République de Finlande ou la République de Pologne ; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

h) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant ; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 
i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme étant l’autorité compétente ; 
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ii) En Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
k) Le terme « activité » comprend l’exercice de professions libérales ainsi que 

l’exercice d’autres activités de caractère indépendant. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui 
attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique la 
Convention, le sens que lui attribue le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résidence 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution (enregistrement) ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet 
État ainsi qu’à ses organismes de droit public ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette 
expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour 
les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée d’un commun accord 
par les autorités compétentes des États contractants. Dans le cadre d’un tel accord, les autorités 
compétentes accordent une attention particulière au lieu où se situe le siège de direction effective 
de la personne. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’assemblage ou d’installation ne 

constitue un établissement stable que s’il dure plus de 12 mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’un 

« établissement stable » ne comprend pas : 
a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 

de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 
b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 
c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 
d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 

marchandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise ; 
e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 
f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation fixe d’affaires comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
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commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les bâtiments, les 
accessoires, le cheptel et l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; 
les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne au 
propriétaire de ces actions ou parts sociales un droit de jouissance de biens immobiliers détenus 
par la société, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage ou 
de toute autre forme d’exercice de ce droit sont imposables dans l’État contractant où les biens 
immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
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direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs ; 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de 

conteneurs (y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des 
conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises ; 

lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est accessoire 
à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation, 
mais uniquement au montant des bénéfices imputable au participant, proportionnellement à sa part 
dans la coentreprise. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
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imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices si cet autre État 
estime cet ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres 
dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui contrôle directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou autre parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
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l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. Les 
autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette limitation. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts visés au 
paragraphe 1 du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire 
est un résident, si le bénéficiaire est le bénéficiaire effectif des intérêts et si ces intérêts sont 
payés : 

a) Au Gouvernement d’un État contractant, à l’une de ses subdivisions politiques ou à 
l’une de ses collectivités locales, ou à la banque centrale d’un État contractant ou à 
toute institution appartenant entièrement au Gouvernement d’un État contractant ; 

b) Au titre d’un prêt de quelque nature que ce soit octroyé, garanti ou assuré par une 
institution gouvernementale aux fins de la promotion des exportations ; 

c) En relation avec la vente à crédit d’équipements industriels, commerciaux ou 
scientifiques ; 

d) Au titre d’un prêt de quelque nature que ce soit octroyé par une banque. 
4. Les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article s’appliquent également : 

a) Dans le cas de la Finlande, au Fonds finlandais pour la coopération industrielle 
(FINNFUND), au Crédit à l’exportation finlandais ou à FINNVERA, qui sont 
entièrement ou principalement détenus par l’État finlandais, ou à toute autre 
institution, selon ce qui peut être convenu entre les autorités compétentes des États 
contractants ; 

b) Dans le cas de la Pologne, à la Société d’assurance-crédit à l’exportation (KUKE 
S.A.) et à la Bank Gospodartswa Krajowego (BGK), qui appartiennent entièrement 
ou principalement à l’État polonais ou à toute autre institution, selon ce qui peut être 
convenu entre les autorités compétentes des États contractants. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts, une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
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article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire est le bénéficiaire effectif des redevances, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes 
utilisés pour les émissions radiophoniques ou la télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique 
ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, 
ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des redevances a été contractée et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés au paragraphe 2 de l’article 6, et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État. 
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2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’autres 
parts sociales dans une société dont les actifs consistent pour plus de 50 % de leur valeur en des 
biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à leur exploitation ne 
sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant durant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État ; et 

d) L’emploi ne consiste pas au recrutement de main-d’œuvre. 
3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 

titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance ou d’un 
organe analogue d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 
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Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus qu’un artiste du 
spectacle ou un sportif tire d’activités exercées au cours d’une visite dans un État contractant si la 
visite dans cet État est entièrement ou principalement financée par des fonds publics de l’autre 
État contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, les 
revenus sont imposables conformément aux dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas. 

Article 17. Pensions, rentes et rémunérations similaires 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires, payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur, 
ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 18, les pensions payées et autres versements effectués, que ce soit sous 
forme de versements périodiques ou de compensation forfaitaire, accordés au titre de la législation 
sur la sécurité sociale d’un État contractant ou au titre de tout autre régime organisé par un État 
contractant à des fins de protection sociale, ou toute autre rente payable dans un État contractant, 
sont imposables dans cet État. 

3. Le terme « rente » employé dans le présent article désigne une somme déterminée 
payable périodiquement à échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou 
vérifiable, en vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital 
suffisant intégralement versé en espèces ou en valeurs appréciables en espèces (autres que les 
services fournis). 

Article 18. Fonction publique 

1.    a)   Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’un de ses organismes de droit public ou l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique, au titre 
de services fournis à cet État ou à cet organisme ou à cette subdivision ou 
collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
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ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 
question. 

2.    a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations de 
nature analogue payées par un État contractant ou un de ses organismes de droit 
public ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, soit directement 
soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au 
titre de services fournis à cet État ou à cet organisme ou à cette subdivision ou 
collectivité, ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations de nature analogue ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident 
de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et aux autres rémunérations similaires payés au titre de services fournis dans le cadre 
d’une activité commerciale ou industrielle exercée par un État contractant ou l’un de ses 
organismes de droit public ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants et stagiaires 

Les sommes qu’un étudiant, un élève, un stagiaire ou un apprenti dans le secteur commercial, 
technique, agricole ou forestier qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de 
formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition que ces sommes proviennent de 
sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et 
que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

Article 21. Élimination des doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation finlandaise relative à l’élimination des 
doubles impositions internationales (sans en affecter le principe général), les doubles impositions 
sont éliminées comme suit en Finlande : 

a) Lorsqu’un résident de la Finlande reçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, sont imposables en Pologne, la Finlande, 
sous réserve des dispositions de l’alinéa b), admet en déduction de l’impôt finlandais 
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de cette personne, un montant égal à l’impôt polonais payé en vertu de la législation 
polonaise et conformément à la Convention, calculé sur les mêmes revenus que ceux 
qui servent de base au calcul de l’impôt finlandais ; 

b) Les dividendes payés par une société qui est un résident de la Pologne à une société 
qui est un résident de Finlande et qui contrôle directement au moins 10 % des droits 
de vote de la société qui paie les dividendes sont exempts de l’impôt finlandais ; 

c) Lorsque, conformément à l’une quelconque des dispositions de la présente 
Convention, les revenus qu’un résident de la Finlande reçoit sont exempts d’impôts 
en Finlande, cette dernière peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur 
le reste des revenus de cette personne, tenir compte des revenus exemptés. 

2. En Pologne, les doubles impositions sont éliminées comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de la Pologne reçoit des revenus qui, conformément aux 

dispositions de la présente Convention, sont imposables en Finlande, la Pologne, 
sous réserve de l’alinéa b) du présent paragraphe, exonère ces revenus de l’impôt ; 

b) Lorsqu’un résident de la Pologne reçoit des revenus ou des gains en capital qui, 
conformément aux dispositions des articles 10, 11, 12 ou 13, sont imposables en 
Finlande, la Pologne admet en déduction de l’impôt sur le revenu ou sur les gains en 
capital de ce résident un montant égal à l’impôt payé en Finlande. Cette déduction ne 
peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, correspondant 
aux revenus ou aux gains en capital perçus en Finlande. 

c) Lorsque, conformément à l’une quelconque des dispositions de la présente 
Convention, les revenus qu’un résident de la Pologne reçoit sont exempts d’impôts 
en Pologne, cette dernière peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le 
reste des revenus de ce résident, tenir compte des revenus exemptés. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État, qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 
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5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être 
assujetties les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant l’un ou 
l’autre État contractant à accorder à des personnes physiques qui ne sont pas des résidents de cet 
État les déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôt qu’il accorde aux personnes 
physiques qui sont des résidents ou des ressortissants de cet État. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États 
contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles 
de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte 
des États contractants ou de leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à la présente Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
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de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par la supervision de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements dans 
des audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État n’en aurait pas besoin à ses propres 
fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est subordonnée aux limitations du 
paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être interprétées comme autorisant un 
État contractant à refuser de fournir des renseignements au seul motif qu’il ne détient pas d’intérêt 
national dans de tels renseignements. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 
ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. 

Article 25. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions sont applicables dans les deux États 
contractants : 
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a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus obtenus le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, ou après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en 
vigueur de la présente Convention, ou après cette date. 

3. La Convention entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement 
de la République de Pologne tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune, signée à Helsinki le 26 octobre 1977, tel que modifiée par le Protocole 
signé à Helsinki le 28 avril 1994 (ci-après dénommée « la Convention de 1977 »), cesse d’être 
applicable aux impôts auxquels la présente Convention s’applique, conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 du présent article. La Convention de 1977 est abrogée à la dernière date à laquelle 
elle produit ses effets, conformément aux dispositions précédentes du présent paragraphe. 

Article 27. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique en 
adressant un préavis écrit au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant une période 
de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la Convention 
cesse de produire ces effets dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus obtenus le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été donné, 
ou après cette date ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exigibles 
pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle le préavis a été donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Helsinki, le 8 juin 2009, en double exemplaire en langues finnoise, polonaise et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Finlande : 
[ALEXANDER STUBB] 

Pour la République de Pologne : 
[RADOSLAW SIKORSKI]  
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